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R A P PO R T 
 
 
OBJET : - POLITIQUE DE LA VILLE – VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS. 
 
 
 Une attention constante est apportée par la municipalité au soutien de 
projets destinés à améliorer la vie des habitants des quartiers qualifiés de 
prioritaires au titre de la cohésion sociale.  
 
 Cet engagement s’exprime notamment par un soutien renforcé en 
direction des projets visant à l’insertion sociale et à la prévention de l’exclusion 
des enfants et adolescents, résidant au sein des zones sensibles, notamment 
par le soutien apporté à des projets à vocation sportive et culturelle concourant 
à leur implication citoyenne. 
 
 Il est ainsi proposé de valider le principe de financement des projets ci-
dessous présentés pour un montant de 8 700 €. 
 
 Le programme Ville-Vie-Vacances, développé dans le cadre du volet 
« lien social, citoyenneté et participation à la vie publique » des Contrats 
Urbains de Cohésion Sociale, constitue une prise en charge complémentaire 
aux dispositifs de droit commun durant les vacances scolaires. Il contribue à 
l’insertion sociale et à la prévention de l’exclusion des jeunes des quartiers 
prioritaires des CUCS et à la prévention de la délinquance en ciblant les publics 
les plus en difficulté. 
Il s’adresse aux jeunes de 11 à 18 ans et exceptionnellement aux jeunes 
majeurs de moins de 21 ans, les plus marginalisés ou ayant des conduites à 
risques et à ceux qui font l’objet d’une mesure de justice. 
 
Vacances de Février 2010 
 
APSIS 
Séjour dans les Vosges  3 filles et 4 garçons du quartier Boileau  
     Coût global du projet : 4 100 € 
     Participation VDM : 500 €  
Vosges et chiens de traîneaux 4 filles et 3 garçons du quartier de Metz-Borny 
     Coût global du projet : 1 894 € 
     Participation VDM : 480 €   
 
 
 



CMSEA 
Sur fond de respect   7 garçons du quartier Hannaux-Frécot-Barral 
     Coût global du projet : 4 100 € 
     Participation VDM : 1 000 € 
D’un bout à l’autre   5 filles et 2 garçons en errance 
     Coût global du projet : 4 645 € 
     Participation VDM : 1 250 € 
 
MJC BORNY 
Avant de prendre le large  6 filles et 6 garçons du quartier de Metz-Borny 
     Coût global du projet : 3 035 € 
     Participation VDM : 700 € 
 
Vacances de Pâques 2010 
 
AMIs 
La sculpture des citoyens de  12 adolescents du quartier de Metz-Nord 
La Patrotte    Coût global du projet : 5 650 € 
     Participation VDM : 1 600 € 
 
CMSEA 
De l’évasion et des leçons  4 garçons et 2 filles (interquartier) 
     Coût global du projet : 3 836 € 
     Participation VDM : 1 100 € 
 
MJC BORNY 
Sur les canaux d’Alsace   6 filles et 6 garçons du quartier de Metz-Borny 
Lorraine    Coût global du projet : 12 749 € 
     Participation VDM : 2 550 € 
 
Soit un montant total de 9 180 € 
 
 
 
 La motion est en conséquence. 
 



 
 

MOTION 
 

OBJET : - POLITIQUE DE LA VILLE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS. 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Vu le Budget Primitif, 
  
 Considérant l’intérêt que représente l’ensemble de ces actions, 
 
 DECIDE 
 
 D’approuver et de participer pour une dépense de 9 180 € au 
financement des actions suivantes , prévues dans le cadre du programme 
« Opérations Ville-Vie-Vacances » pour les vacances scolaires de février et 
avril 2010 : 
 
 AMIs 
 La sculpture des citoyens de la Patrotte   1 600 € 
 
 APSIS 
 Séjour dans les Vosges         500 € 
 Vosges et chiens de traîneaux        480 € 
 
 CMSEA 
 Sur fond de respect      1 000 € 
 D’un bout à l’autre      1 250 € 
 De l’évasion et des leçons     1 100 € 
 
 MJC BORNY 
 Avant de prendre le large        700 € 
 Sur les canaux d’Alsace Lorraine    2 550 € 
 
 DECIDE d’imputer les dépenses sur le budget de l’exercice en cours. 
 
 SOLLICITE les subventions auxquelles la Ville peut prétendre, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 
conventions à intervenir avec les bénéficiaires et les pièces contractuelles 
correspondant au présent rapport. 
 

Pour le Maire, 
L’Adjointe Déléguée : 

 
 
 
 

Isabelle KAUCIC 
 


